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Aux exploitants de telepheriques cons-
truits selon l'ancien droit avec autorisation

d'exploiter cantonale

Stans, avril 2020

Moyens auxiliaires pour l'evaluation de telepheriques construits selon l'ancien droit1
avec autorisation d'exploiter cantonale

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du projet federal «Allegement administratif des PME», il a ete decide, en guise
de decharge dans le secteur des telepheriques, de comparer les dispositions techniques de
l'ancien droit avec les exigences essentielles du reglement relatif aux installations ä cäbles
de I'UE. L'objectif de cette comparaison est d'identifier les principales lacunes sur les tele-
pheriques construits selon l'ancien droit. L'allegement administratif pour les exploitants de
telepheriques consiste ä les soutenir dans l'exercice de leur devoir de ditigence afin que cha-
cun n'ait pas ä chercher un moyen propre pour trouver d'eventuels deficits.

Ce travail a ete realise par un groupe d'experts independants2 compose de representants
des exploitants, des fabricants et des autorites. Il se fonde sur leur propre experience pra-
tique, sur les dispositions des reglements precedents, sur les rapports d'accidents et d'inci-
dents, sur les rapports d'etat, etc.

Les moyens auxiliaires du CITT ont ete publies par le bureau en annexe de la Directive 4
«Maintenance et transformation», revisee et entree en vigueur le 1er avril 2020.

Nous sommes heureux de vous presenter ce nouvel outil.

Avantages des moyens auxiliaires
Les moyens auxiliaires apportent les avantages suivants aux exploitants de telepheriques:
. Les ecarts et lacunes les plus courants sont repertories.
. Chaque exploitant de telepherique peut verifier lui-meme les eventuels deficits securi-

taires de son Installation.

. Pour chaque deficit securitaire, des mesures sont proposees pour y remedier.

1 Les telepheriques selon l'ancien droit sont ceux construits avant le 1erjanvier 2007
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. Les mesures proposees ne sont pas exhaustives. L'exploitant est libre d'en trouver
d'autres, comme des solutions organisationnelles en vue d'atteindre le meme niveau de
securite.

. Une priorite est definie pour chaque deficit securitaire, avec un delai de mise en oeuvre
des mesures (priorites 1-3).

. Les moyens auxiliaires se substituent ä l'obligation d'examen de l'equipement electrome-
canique ä ta fin de sa duree d'utilisation.

. La garantie de l'acquis est precisee.

. Les moyens auxitiaires sont conQus sous forme de questionnaire, complete en partie par
des photos, de maniere ä pouvoir etre rempli dans la mesure du possible par l'exploitant
lui-meme.

Mise en application des moyens auxiliaires
Les etapes suivantes sont prevues pour l'utilisation des moyens auxiliaires:
1. L'exploitant de telepherique remplit les listes du questionnaire. Cela lui permet de determi-

ner l'existence d'ecarts et de deficits securitaires sur son Installation et de definir les me-

sures permettant d'atteindre un niveau de securite süffisant.
2. Il decide des mesures qu'il entend mettre en oeuvre. Il peut egalement impliquer des tiers

(fabricants, experts, consultants) dans cette evaluation.
3. Il detivre une copie signee du questionnaire rempli par voie electronique ou sur support

papier ä l'autorite de surveillance cantonale competente. Il est recommande de terminer
cetteetaped'icifin2021.

4. Il corrige les lacunes constatees en fonction du niveau d'urgence dans les delais suivants:
. Priorite 1 2 ans au plus tard fin 2023
. Priorite 2 5 ans au plus tard fin 2026
. Priorite 3 10 ans au plus tard fin 2031

Caractere contraignant des moyens auxiliaires:
Le bureau du CITT recommande vivement aux exploitants de telepheriques d'utiliser les
moyens auxiliaires pour maintenir leurs remontees mecaniques ä un niveau conforme aux
exigences de securite. Si les moyens auxiliaires ne sont pas utilises, d'autres instruments
(par exemple, des rapports d'etat) doivent demontrer que l'installation ä cäble est süre.

Les moyens auxiliaires ne sont pas un substitut aux inspections annuelles des telepheriques
par les experts du CITT. Ä l'avenir, le rapport d'inspection periodique precisera egalement
les mesures ä mettre en oeuvre pour garantir une securite süffisante du transport des per-
sonnes. Les moyens auxiliaires aident toutefois l'exploitant ä planifier et ä hierarchiser les
mesures necessaires.

lls sont disponibles en allemand, en fran?ais et en italien sur le site Internet de l'Organe de
contröle CITT.
www.citt. ch / TYPE D'INSTALLATION / Telepheriques / DIRECTIVES, NÖTIGES EXPLICA-
TIVES, INFORMATIONS PROFESSIONNELLES / DISPOSITIFS AUXILIAIRES TELEPHE-
RIQUES CITT

Les registres 2, 4, Set 10 ne figurent pas dans la liste. Cette numerotation des registres re-
sulte de l'alignement des moyens auxiliaires sur ceux des installations existantes de I'OFT.
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Les moyens auxiliaires peuvent egalement etre delivres au format papier par l'Organe de
contröle CITT, si necessaire.

Reunions d'information

Des reunions d'information sur l'utilisation des moyens auxiliaires sont prevues, en collabora-
tion avec tes associations des remontees mecaniques. Des informations plus detaillees se-
ront fournies ulterieurement.

Le bureau du CITT et l'Organe de contröle CITT remercient le groupe d'experts indepen-
dants pour son travail precieux, qui contribue ä l'exploitation economique des petits telephe-
riques et ä leur preservation ä lang terme, notamment des moyens de transport et biens cul-
turels de l'espace alpin.

Cordialement,
Concordat intercantonal
sur les telepheriques et les teleskis

Ihristen
Ident du bureau du CITT

lies Döleze

Vice-president du bureau du CITT

2) Representant du groupe d'experts du CITT:
. Arnold Toni, Verband Urner Seilbahnen und Skilifte
. Badertscher Bruno, Bureau d'etudes Schönholzer
. Blessing Ulrich, Organe de contröle CITT
. Chabloz Patrick, Frey AG Stans
. Deleze Gilles, Canton VS et direction du CITT
. Guntern Serge, VTK UTC (en partie)
. Jost Fritz, Remontees Mecaniques Suisses
. Kälin Thomas, Inauen + Schätti AG
. Koller Markus, Organe de contröle CITT
. Manz Hili, expert en telepheriques
. Rentsch Thomas, Tytec
. Schmitter Ueli, Seilbahnverband Nidwalden
. Wiedemar Andreas, Von Rotz&Wiedemar AG

. Zgraggen Marco, Remec AG

Copie ä:
- Cantons du Concordat
- Bureau du CITT
- Graupe d'experts du CITT
- Associations des remontees mecaniques
- VTK UCT
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